
Les cellules solaires transforment le rayonnement solaire en 

énergie électrique sans déchets, ni bruit, ni gaz nocifs. Cette 

technique est appelée photovoltaïque et représente un élé-

ment important pour l’approvisionnement énergétique du 

futur. Aujourd’hui, nous pouvons utiliser l’énergie du soleil et 

ainsi contribuer au développement durable de notre planète 

en matière d’énergie. Propriétaires, locataires ou investisseurs.

Voici comment fonctionnne une installation photovoltaïque

Les cellules solaires sont composées de semi-conducteurs tels qu’ils 

sont utilisés lors de la fabrication de puces informatiques. Ces semi-

conducteurs transforment la lumière en électricité. Le courant conti-

nu ainsi produit peut être transformé en courant alternatif au moyen 

d’un onduleur et ainsi directement injecté dans le réseau d’électricité 

public. En règle générale, les semi-conducteurs sont composés de 

silicium, l’élément le plus fréquent sur la planète après l’oxygène.
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inépuisable et écologique

Connexion au réseau

Dans les bâtiments reliés à l‘approvisionnement électrique public, les 

installations de production d’électricité solaire sont généralement 

exploitées en réseau. Les excédents d’électricité solaire peuvent être 

injectés dans le réseau et ainsi être prélevés à un autre endroit. L’ap-

provisionnement électrique est donc garanti en tout temps.

Pour l’approvisionnement électrique décentralisé d’objets éloignés du 

réseau, tels que des alpages, une batterie est nécessaire. On y parle 

d’installations solaires autonomes. 

L’emplacement adéquat

Les modules solaires devraient capter un maximum de lumière solaire 

directe. Il existe différentes possibilités pour les intégrer à l’architec-

ture du bâtiment.

–		 Exposition sud-est à sud-ouest, inclinaison optimale: 30° à 60°.

–		 Eviter l’ombre des arbres, des superstructures du toit et des

		 bâtiments voisins.

–		 Intégration à une toiture en pente, panneaux inclinés sur toits 				  

		 plats, intégration aux façades et aux fenêtres, combinaison avec 			 

		 une protection solaire ou une paroi antibruit.

Vous n’avez pas la possibilité de construire votre propre instal-

lation photovoltaïque ?

Beaucoup de fournisseurs d’électricité proposent dans leur abonne-

ment l’électricité solaire à leurs clients. Ce système permet également 

aux locataires de bénéficier d’une source d’électricité respectueuse de 

l’environnement. Vous pouvez aussi prendre part à une centrale so-

laire, soit par la souscription de prêts, ou l’achat d’actions.



Cellules solaires 

Il existe trois types principaux de cellules solaires: monocristallines, 

polycristallines et amorphes. Elles se distinguent par leur couleur et 

leur aspect. Les cellules monocristallines atteignent le rendement le

plus élevé, les cellules amorphes sont les moins chères.

 

Kilowatt crête

La puissance électrique des installations solaires est exprimée en 

puissance de crête, à savoir en «kilowatt crête» (kWc). Il s’agit de la 

puissance maximale mesurée sous des conditions définies. Dans le

meilleur des cas, elle est atteinte par temps ensoleillé vers midi. Les 

cellules, reliées en série, constituent un module (ou panneau). 

 

Potentiel

Si la totalité des toitures orientées vers le sud était couverte de cel-

lules solaires, celles-ci pourraient couvrir – rapporté sur un an – un 

tiers des besoins d’électricité de la Suisse. Une étude de l’Agence 

Internationale de l’Energie le prouve.as. 

 

Rendement

Une installation solaire d’une puissance de 1 kWc (correspondant à 

une surface de 8 m2 de modules) fournit 900 Kilowattheures (kWh) 

d’électricité par année – dont les trois quarts pendant le semestre 

d’été. Une famille de 4 personnes consomme 4000 kWh.

 

Investissement

Les cellules solaires sont de moins en moins chères. Au cours des 10 

dernières années, leur prix a chuté de moitié. L’investissement pour 

une installation solaire complète se situe entre CHF 7500.– par kWc 

pour une grande installation supérieure à 100 kWc de puissance et 

CHF 12 000.– par kWc pour une petite installation jusqu’à 3 kWc de 

puissance.

 

Prix de l’énergie

Le coût de revient des installations solaires dépend d’une part de la 

taille de l’installation et d’autre part des conditions de financement.

Ces coûts de revient se situent entre CHF 0.50 et CHF 0.90 par kWh.

Qualité

Les installations solaires atteignent une durée de vie de 25 à 30 ans 

et sont considérées comme sûres. Divers fabricants accordent des 

garanties de puissance sur leurs modules solaires.

Ecologie

Sur la base d’une évaluation écologique globale et selon la méthode 

de calcul, l’électricité d’origine solaire présente un bilan 4 à 8 fois su-

périeur par rapport au «courant mixte» européen. Après env. 3 

ans d’exploitation, une installation solaire a produit plus d’énergie 

qu’il n’en a fallu pour sa fabrication.

 Autorisation 

Dans bien des endroits, l’installation de panneaux solaires n’est pas 

soumise à autorisation. Dans certains cantons, une autorisation est 

nécessaire, mais un simple avis de construction suffit souvent.

Les installations raccordées au réseau doivent respecter les prescrip-

tions de raccordement des entreprises d’électricité.

Promouvoir

Dans certains cantons et communes, il existe des mesures d’encourage- 

ment à la construction d’installations d’électricité solaire. A partir 

du 1.1.2009, les propriétaires d’installations auront également la 

possibilité de vendre à prix coûtant, l’électricité solaire issue de leur 

installation, au gestionnaire de réseau local. A la page suivante, vous 

trouverez plus d’informations relatives à la rétribution à prix coûtant 

du courant injecté issu de l’énergie solaire.

Information et Contacts

Renseignements gratuits Infoline Soleil: 0848 00 01 04

SWISSOLAR, Association suisse des professionnels de l’énergie so-

laire, Agence romande, Grandes Rames 12, 1700 Fribourg

suisse-romande@swissolar.ch, www.swissolar.ch

swissgrid AG. Transmission System Operator. Inscriptions pour la ré-

tribution du courant injecté. Werkstrasse 12, 5080 Laufenburg

Tél. 0848 014 014, info@swissgrid.ch 

Adresses sur internet 

–		 Coopératives d’électricité solaire et sociétés de capitaux pour

		 installations solaires: www.swissolar.ch/163.html

–		 Services cantonaux de l’énergie: www.e-kantone.ch 

–		 Le pays du courant vert – tous les fournisseurs de courant vert: 

		 www.oekostromland.ch

10 points pour les maîtres d’ouvrage



Parallèlement à l’ouverture du marché de l’électricité, la Suisse intro-

duira au 1er janvier 2009 la rétribution à prix coûtant du courant issu 

d’énergies renouvelables. Les producteurs d’électricité solaire verront 

ainsi la possibilité de rentabiliser l’exploitation de leurs installations. 

Le présent résumé ne retient que les aspects les plus importants de 

la nouvelle réglementation. Juridiquement, c’est l’ordonnance révisée 

sur l’énergie qui fait foi (en particulier les art. 2, 3a-h et l’appendice 

1.2), disponible sous www.admin.ch/ch/d/as/2008/1223.pdf (à partir 

de la p.1239). 

Autorisation ; durée de la rétribution

Dès le 1.1.2009, l’électricité issue de l’énergie solaire pourra être injec-

tée dans le réseau à prix coûtant (voir « tarifs »), pour une durée de

25 ans, et devra être rémunérée par le gestionnaire de réseau local, 

pour autant que l’installation ait été admise suite à la procédure 

d’annonce (voir ci-dessous). Auront droit aux rétributions, toutes les 

installations mises en service depuis le 1.1.2006, ou qui ont augmenté 

leur rendement de 50% au minimum par rapport aux 5 dernières 

années. Pour des installations mises en service avant le 1.1.09, la rému-

nération se fera sur une durée de 25 ans, après déduction du temps 

d’exploitation antérieur à cette date.

Tarifs

La rémunération des nouvelles installations est calculée comme suit:

Pour les installations d’une puissance nominale >10 kW la rétribution est 

calculée selon une pondération sur la base des classes de puissance. On 

se réfère à la puissance DC maximale du générateur d’électricité solaire 

pour procéder à l’attribution aux classes de puissance.

Catégories d’installations

Installations isolées: Installations sans lien de construction à des bâti-

ments, par exemple installations montées dans des jardins ou sur des 

terrains en friche.

Installations ajoutées : Installations liées à la construction de bâtiments 

ou d’autres installations d’infrastructure et vouées exclusivement à la 

production d’électricité. Exemples : modules montés sur un toit de 

tuiles ou sur un toit plat à l’aide de systèmes de fixation. 	

Installations intégrées : Installations intégrées dans les constructions 

et qui remplissent une double fonction. Exemples : modules photo-

voltaïques substitués à des tuiles ou des éléments de façade, mo-

dules intégrés dans les murs anti-bruit. 

Les taux de rétribution pour les nouvelles installations diminuent de 

8% par an dès 2010. 

Procédure d’annonce

Une installation solaire ne peut prétendre à la rétribution à prix coû-

tant que si elle est admise dans le contingent annuel fixé par l’office 

fédéral de l’énergie. L’attribution se fait au moyen d’un processus 

d’annonce.

Quiconque veut construire une nouvelle installation doit annoncer 

son projet à la société nationale du réseau de transport Swissgrid. 

Cela sera possible dès le 2 mai 2008. L’annonce se fait par le biais 

d’un formulaire électronique et l’envoi complémentaire du formulaire 

daté et signé par la poste.

En raison du temps de préparation très court, le formulaire ne 

pourra être téléchargé qu’à partir du 1er mai 2008. Afin que tout le 

monde puisse bénéficier d’une chance identique d’être retenu, une 

lettre type a été élaborée à l’intention des entrepreneurs afin de 

leur permettre de récolter à l’avance les signatures nécessaires. Elle 

est disponible sous www.swissgrid.ch. Lors de la première vague 

d’annonces en mai 2008, on s’attend à un dépassement important 

du contingent annuel. Pour l’attribution des autorisations, les 

considérations suivantes sont valables : 

Classe de puissance Rétribution (ct./kWh)

Isolée

Ajoutée

Intégrée

65
54
51
49

75
65
62
60

90
74
67
62

Ö10 kW
Ö30 kW
Ö100 kW
>100 kW

Ö10 kW
Ö30 kW
Ö100 kW
>100 kW

Ö10 kW
Ö30 kW
Ö100 kW
>100 kW

Faits relatifs à la rétribution à prix coûtant 
du courant injecté issu de l’énergie solaire 




